
Formulaire de demande d’adaptation d’ouvrage ou de document 

Nom / Prénom……………………………………………………………………………………………. 

Nom de l’enfant…………………………………………………………………………………… 

Prénom de l’enfant ………………………………………………………………………………. 

Age de l’enfant………………………………………………………………………………….. 

Niveau scolaire………………………………………………………………………………….. 

Possède une carte d’invalidité + de 80% 

Certificat d’un ophtalmologiste précisant « empêché de lire après correction» 

Autres 

Type d’adaptation : AUDIO         BRAILLE    NUMERIQUE      AGRANDI A4 

Type de livre ou de document : 

Pièce de théâtre   Roman   Documentaire 

Manuel scolaire : Préciser la matière……………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………… 

Langue étrangère           Laquelle………………………………………………… 

Adaptation souhaitée pour le ……………………………………………………………………………… 

Le délai de  « livraison » d’une adaptation dépendra de l’importance de l’ouvrage et de sa complexité ; un accord 
préalable sera donc nécessaire afin de valider la faisabilité et les délais de réalisation de l’enregistrement, de la 
transcription en Braille ou de la mise en agrandi A3.  
Après accord, l’original du support à adapter sera transmis au service « Bibliothèque adaptée ». 

Je m’engage, conformément à la législation et au règlement intérieur de la Bibliothèque adaptée, à 
ne pas diffuser cet ouvrage et à l’utiliser pour les besoins personnels de la personne empêchée de lire 

Date : le ………../…………/………. 

Lu et approuvé 

Signature 



REGLEMENT INTERIEUR à DESTINATION DES BENEFICIAIRES 

• La bibliothèque d’ouvrages adaptés s’adresse à toutes les personnes empêchées de lire ;

• Ce service d’adaptation « à la carte » est gratuit pour les adhérents de notre association, à jour de leur
cotisation annuelle.

• Conformément à la législation en vigueur sur « l'exception au droit d'auteur » le bénéficiaire doit adresser à
l’association un certificat justifiant :

 soit d'un taux d'invalidité égal ou supérieur à 80%,
 soit un certificat médical délivré par un médecin ophtalmologiste le reconnaissant  comme empêché de

lire après correction 

• Les ouvrages ou documents adaptés  restent « propriété exclusive » de l’association ;

• Les ouvrages ou documents adaptés sont réservés à l’usage exclusif des personnes porteuses d’un handicap
les « empêchant de lire » et en aucun cas ils ne pourront être diffusés ou faire l’objet d’une transaction
financière ;


